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ARTICLE 6

Compléter l’alinéa 453 de cet article par les mots :

« pour  des  fonds  qui  proviennent  des  excédents  de  trésorerie  résultant  de  leur  cycle 
d’activité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  réparer  une  omission  dans  la  transposition  à  Saint-Pierre-et-
Miquelon des dispositions budgétaires de droit commun.


